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À propos de SNEP
La Société Nationale d’Électrolyse et de Pétrochimie a été créée en 1973 à l’initiative de l’Etat marocain, 
pour répondre aux besoins croissants de l’économie nationale en produits de chimie et de pétrochimie. 
Leader national de la production de PVC, de la soude caustique, d’acide chlorhydrique, d’eau de javel et de 
chlore, SNEP filiale de YNNA Holding est cotée à la Bourse de Casablanca depuis 2007. SNEP emploie 
environ 560 collaborateurs dans le respect des normes de sécurité-santé-environnement et figure parmi 
les premières sociétés marocaines disposant du label RSE de la CGEM, une distinction qui vient enrichir 
son adhésion à la Charte de YNNA Holding pour l’Engagement Social et le Développement Durable.
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< Une année de transition marquée par la mise en service des nouvelles unités de production
< Perspectives positives de croissance sur les deux activités : Vinyliques & Electrolyse
< Amélioration attendue des performances en 2025

Casablanca, le 26 mars 2025

Le Conseil d’administration de SNEP s’est réuni le 26 mars 2025, sous la présidence de Madame Mama TAJMOUATI, en vue 
d’examiner et arrêter les comptes sociaux et consolidés au 31 décembre 2024.

PRINCIPAUX INDICATEURS DE RÉSULTATS 

En MDh  2024 2023
Chiffre d’affaires 633,3 794,5
Résultat d’exploitation - 51,9 -10,7
Résultat net -74,6 -56,8

ANALYSE DE L’ACTIVITÉ & PRINCIPAUX FAITS MARQUANTS 
L’année 2024 a été marquée par la mise en service, la stabilisation et la montée en puissance progressive des nouvelles unités de 
production. Ce déploiement graduel était essentiel pour assurer la sécurité des opérations face à la complexité des procédés et aux 
exigences rigoureuses inhérentes à l’industrie pétrochimique.

Les défis liés à cette phase de démarrage, conjugués à une pression continue sur les prix de vente du PVC à l’échelle mondiale, 
exacerbée par une concurrence déloyale liée aux importations à des prix de dumping, ont impacté l’activité de l’entreprise durant 
l’exercice. Toutefois, une reprise sensible des ventes s’est amorcée au second semestre, soutenue par la montée en charge et une 
dynamique commerciale renforcée, permettant ainsi une relance graduelle de l’activité.

Dans ce contexte, le chiffre d’affaires annuel s’établit à 633,3 MDH, en retrait de 20,3 % par rapport à 2023. L’impact de cette 
baisse, conjugué à une augmentation temporaire des charges durant les phases de démarrage et de stabilisation, ont impacté les 
performances opérationnelles et financières. Ainsi, au 31 décembre 2024, le résultat d’exploitation ressort à -51,9 MDH, tandis que 
le résultat net s’établit à -74,6 MDH.

Au 31 décembre 2024, le résultat net consolidé s’établit à – 43,8 MDH.

PERSPECTIVES
En 2025, SNEP poursuit la consolidation de ses capacités de production et l’amélioration de son efficacité opérationnelle, visant 
ainsi à renforcer sa compétitivité et ses performances industrielles et financières.

Par ailleurs, les perspectives de croissance sont alimentées par des dynamiques favorables sur les deux principaux segments 
d’activité.

Sur l’activité Électrolyse, la demande en produits chimiques de base s’intensifie, notamment dans le sillage du développement de 
la filière batterie électrique au Maroc. Le partenariat stratégique signé en 2024 avec un acteur majeur de cet écosystème ouvre des 
débouchés durables et à forte valeur ajoutée pour SNEP.

Parallèlement, l’activité Vinylique bénéficie de l’essor des projets de construction, d’infrastructures et de BTP, soutenus par la 
relance de l’investissement au niveau national. Cette dynamique devrait continuer de stimuler la demande en PVC, offrant à SNEP 
des opportunités de croissance à court et moyen terme.

Enfin, l’entrée en vigueur de mesures antidumping sur les importations de PVC en provenance des États-Unis, effective depuis 
janvier 2025, constitue un levier important pour restaurer une concurrence loyale sur le marché local et renforcer la compétitivité 
de l’industrie nationale.


